
L'Etat des droits de l'homme en France aujourd'hui.

Par mathea13, le 23/11/2015 à 12:08

Bonjour,
j'ai une dissertation à faire qui porte sur "l'Etat des droits de l'homme en France aujourd'hui". 
Ma question porte plus sur la forme que sur le fond. Je souhaitai savoir si d'après vous, le fait 
que l'Etat ait un grand "E" a une signification particulière face à l'état avec un petit "é" ? 
Puisque l'un induit juste un état, un constat. Alors que la signification de l'autre m'échappe 
totalement... 

Merci pour vos réponses. ^^
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